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PROVINCE.

Namur.

CANTONS ÉLECTORAUX.

Ciney.

Couvin.

D’Huy.

Gedinne.

Philippeville.

Fosse.

Beauraing.
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Approuvé le présent état pour être annexé à

notre arrêté du 17 avril 1842.

2

239. -
- 17 Avril 1842. — Arrêté royal portant

convocation du collège électoral de l'ar

rondissement de Louvain . (Bulletin officiel,

n. xxx. )

Léopold , etc. Vu l'art . 50 de la loi du 3 mars

1834 ;

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Le collége électoral de l'arrondisse

sement de Louvain est convoqué pour le jeudi ,

douze du mois prochain , à l'effet d'élire un

membre de la chambre des représentants.

Art . 2. Notre ministre de l'intérieur ( M. No

thomb ) est chargé de l'exécution du présent ar

rété.

--240.30 AVRIL 1842. Loi portant réduc

tion du personnel des tribunaux de pre

mière instance , séant à Anvers, Gand et

Namur. (Bull . offic . , n . xxxI . ) (1).

-

Léopold , etc. Nous avons , de commun accord

avec les chambres , décrété et nous ordonnons ce

qui suit :

Article unique. Le personnel du tribunal de

première instance de Gand est réduit à huit juges,

et celui des tribunaux d'Anvers et de Namur est

répuit à sept juges , y compris les présidents et

les vice-présidents. Cette réduction , quant aux

tribunaux de Gand et de Namur , sera opérée au

fur et à mesure des vacatures.

Mandons et ordonnons que les présentes , re

vêtues du sceau de l'État , insérées au Bulletin

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 12 janvier 1842. Monit. des 15 et 15. –

Rapport par M. Devillegas , discussion et adoption

le 15 avril par 52 voix contre 7. Monit, du 16.

officiel , soient adressées aux cours , tribunaux

et aux autorités administratives , pour qu'ils les

observent et fassent observer comme loi du

royaume .

Contre-signé par le ministre de la justice

(M. Van Volxem fils ) .

4 MARS 1842. Loi portant acte de

naturalisalion ordinaire du sieur Buchser

(Jacques), sergent au 20 régiment d'infan

terie de ligne, né à Ehrlesbach ( Suisse) ,

le 12 mai 1796 ; ledit acte a été accepté le

28 avril 1842. (Bull . offic . , n . xxxi .)
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242.

-

-4 MARS 1842. ·Loi portant acte de

naturalisation ordinaire du sieur Lour

mand (Jean-Louis) , maréchal des logis à

la 8e batterie de siége , au fort Lillo , né à

Paris , le 5 octobre 1799 ; ledit acle a élé

accepté le 22 avril 1842. ( Bulletin officiel ,

n. xxxi. )

―

1

-
243. · 4 MARS 1842. Loi portant acte de

naturalisation ordinaire du sieur Lecointe

(Léon-Victor), maréchal des logis auze ré

giment d'artillerie , né à Paris , le 6 mai

1818 ; ledit acte a accepté le 25 avril 1842.

(Bull . offic. , n . xxx .)

-

--
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244.4 MARS 1842. Loi portant acte de

naturalisation ordinaire du sieur Legleu

(Louis-Denis) , sergent au 4º régiment d'in

fanterie de ligne , né à Lille , le 23 août

1808 ; ledit acte a été accepté le 16 avril

1842. (Bull . offic . , n . xxxi . )

-

245. 21 AVRIL 1842. Arrêté royal relatif

à la police de roulage sur la route com

munale de Bruges à Oedelem . (Bull . offic . ,

n. xxxi .)

-

Léopold , etc. Vu les délibérations des conseils

communaux d'Oedelem et d'Assebroeck , province

de la Flandre-Occidentale , respectivement en

date des 1 et 2 décembre 1841 , tendant entre

autres à ce que les lois et règlements qui ont

Rapport au sénat par M. de Ridder le 20 avril .

Monit. du 21. Discussion les 21 et 22 avril .

-Monit. des 22 et 23.-Adopt. le 22 avril à l'una

nimité des 27 membres présents . -Monit. du 25 .


